
 

Reconnue d’utilité publique depuis janvier 2006, l’ALAGH est habilitée à recevoir des 

dons, des legs et des donations exempts de tous droits de succession ou de mutation 

 

 

Un reçu fiscal sera adressé à chaque donateur. La réduction d'impôt est égale 

à 66% des versements effectués dans l'année, versements pris en compte dans la limite de 20% du revenu 

imposable global net 

 

 
J’adhère à l’ALAGH 
Je renouvelle mon adhésion à ALAGH 

 

Je verse la somme de ............................... € 

 

Règlement 

Chèque (libellé à l’ordre de ALAGH)  

Virement sur le compte ALAGH – IBAN : FR76 3000 3008 0900 0500 3118 028 – BIC : SOGEFRPP 

 

 
 

À adresser à ALAGH 
1661 avenue Raymond Pinchard 54000 NANCY   

Tél : 03 83 93 49 99 

 

 

Cotisation : 10 € minimum 

Association Lorraine d’Aide aux 

personnes Gravement Handicapées 
1661, avenue Raymond Pinchard 54000 NANCY 

Bulletin d’adhésion 

Faire un don 
Déductible des impôts 

    Date et Signature 

Merci d’indiquer vos coordonnées : 

Nom…………………………………………………. Prénom…………………………………………………………….. 

Date de naissance : …………………........................................................... 

Adresse………………………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………...…… 

 Tél :………………………………………Courriel :……………………………………@....................................  


